
Frontières administratives vs frontières politiques 
Labrador, territoires contestés, principes d’uti possidetis. 
 

Le Labrador n’est pas né d’un accord entre nations souveraines. Il 

est né d’un acte bureaucratique imposé par Londres en 1927 et 

consolidé lors de l’intégration de Terre-Neuve en 1949, sans le 

consentement du Québec. Ce tracé a été imposé comme un fait 

accompli constitutionnel, transformant un découpage 

administratif en une frontière officielle, sans jamais solliciter 

l’approbation du peuple québécois. Le Québec se trouve acculé, 

privé d’un territoire stratégique et vivant, mis en marge par un 

ordre établi qui impose sa vision. « Le Québec n'a jamais reconnu 

la frontière du Labrador telle que définie par le comité judiciaire 

du Conseil privé en 1927, la considérant comme une décision 

purement administrative ne liant pas sa souveraineté territoriale » -- Louis-Gilles Francoeur, Le Devoir (2001). 

Le principe d’uti possidetis, bien qu’il n’ait pas été formellement appliqué à cette affaire, sert aujourd’hui de cadre 

conceptuel détourné pour geler la frontière au nom de la stabilité. Conçu pour stabiliser les nations post-coloniales, il peut 

devenir un instrument de pérennisation des injustices territoriales, au détriment de la légitimité démocratique. « Le 

principe de l'uti possidetis juris, bien qu'établi pour assurer la stabilité, peut devenir un outil de pérennisation des injustices 

coloniales si le tracé initial manque de légitimité démocratique » -- Henri Dorion, Économie et droit de la frontière (1995). 

Les conséquences dépassent la symbolique. Le Québec se trouve confronté à un déséquilibre institutionnel : ses citoyens 

financent, par leurs impôts, un État fédéral qui avalise et sécurise juridiquement l’exploitation des ressources et 

infrastructures du Labrador. Ottawa ne se contente pas d’administrer : il légitime et structure l’usage du territoire contesté, 

créant un avantage stratégique permanent au détriment du Québec. Pour les citoyens, cela se traduit par moins de 

contrôle, moins de cohérence territoriale, un territoire exploité contre leurs intérêts collectifs. 

Après l’indépendance, le Québec ne doit pas se contenter de constater. Il hérite d’un nœud gordien stratégique, consolidé 

par le temps et l’exploitation continue. Le statu quo international favorise celui qui occupe et administre le territoire. Le 

Québec souverain doit imposer une refondation territoriale. Il doit combiner levier politique, économique et contrôle 

effectif du territoire pour transformer l’héritage colonial en négociation concrète. Le levier militaire ici n’est pas agression 

: il est maîtrise des infrastructures, sécurité des ressources, affirmation de souveraineté tangible. 

Ce levier existe. 

Ce levier repose sur la dette imposée de 1841 à 1867, sur le déséquilibre fiscal depuis les années 1950, sur les transferts 

amputés, sur la part proportionnelle des actifs fédéraux, sur les compensations identitaires et culturelles, sur les revenus 

de ressources captés hors du Québec. Ce levier, correctement mobilisé, permet au Québec d’imposer une refondation 

territoriale, d’imposer la justice, d’imposer la souveraineté et d’imposer le contrôle effectif de son territoire. 

Ce levier impose le respect. 

Ce levier impose la justice. 

Ce levier impose la souveraineté. 

Ce levier impose la reconquête. 

Ce levier impose le Québec sur son territoire. 

Louis-Martin Carrière 


